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Avis de Décès

NEMOURS (77)

MACHAULT (77)

M. Clément JANIN, son fils

a la tristesse de vous faire part du

décès de

M. Patrick JANIN

survenu le mardi 27 septembre

2022, à Nemours, dans sa 70ème

année.

Les obsèques civiles auront lieu le

lundi 3 octobre 2022, à 11H, au

crématorium d’Amilly, où l’on se

réunira.

L’inhumation de l’urne aura lieu ce

même jour, à 17H, au cimetière de

Machault.

ETS LOMBRAGE

LE CHOIX FUNERAIRE

77140 NEMOURS

DONNEMARIE-DONTILLY (77)

Mme Jeannine PAUWELS,

M. et Mme Daniel PAUWELS,

Mme Joëlle PAUWELS,

M. Didier PAUWELS,

Mme Florence PAUWELS,

M. et Mme Gérard CHALLIN,

Ses enfants ;

Ses petits-enfants ;

Ses arrière-petits-enfants ;

Ainsi que toute la famille

ont la douleur de vous faire part du

décès de

Mme PAUWELS Yolande

née DUCHENE

survenu le 27 septembre 2022 à

l’âge de 94 ans.

Une bénédiction sera célébrée en

l’église de Donnemarie-Dontilly le

mardi 4 octobre 2022 à 14H. Elle

sera suivie de l’inhumation au

cimetière de Donnemarie-Dontilly.

Un registre à signatures tiendra lieu

de condoléances.

SERVICES FUNERAIRE 7/7

77370 NANGIS - 09 62 50 02 45

FONTAINE-LA-RIVIÈRE (91)

Ses filles,

Ses petits-enfants,

ont la tristesse de vous faire part du

décès de

M. Robert ANQUETIN

survenu le jeudi 29 septembre 2022

à l’âge de 81 ans.

La cérémonie religieuse sera

célébrée le vendredi 7 octobre 2022

à 10H, en l’église de

Saint-Cyr-la-Rivière.

PF L. PINTURIER

ANGERVILLE

01 64 95 20 42

SOUPPES-SUR-LOING (77)

Ses enfants ;

Ses petits-enfants et

ses arrière-petits-enfants ;

Et toute sa famille,

ont la tristesse de vous faire part du

décès de

Mme Gisèle GUILLERMAIN

née RODDES

survenu le jeudi 29 septembre 2022,

à l’âge de 97 ans.

Ses obsèques religieuses auront lieu

le lundi 3 octobre 2022, à 14H30, en

l’église Saint-Clair de Souppes-sur-

Loing, où l’on se réunira.

Une corbeille destinée à recevoir vos

messages de condoléances sera

mise à votre disposition à l’issue de

cette cérémonie.

Pas de plaques.

L’inhumation aura lieu dans le

caveau de famille au cimetière de la

Vallée de Souppes-sur-Loing.

POMPES FUNÈBRES BRILLANT

77460 SOUPPES-SUR-LOING

01 64 29 30 41

DONNEMARIE-DONTILLY (77)

M. Henri MOULIN, son époux

Mlle Lucile MOULIN, sa fille

ainsi que toute la famille

ont la douleur de faire part du décès

de

Mme Jacqueline MOULIN

née RUBIN

survenu le samedi 24 septembre

2022 à Créteil, à l’âge de 70 ans.

La cérémonie religieuse sera

célébrée

en l’église de Donnemarie-Dontilly

le lundi 3 octobre 2022 à 15H,

suivie de l’inhumation dans le

caveau familiale. Un registre à

signatures tiendra lieu de

condoléances.

Cet avis tient lieu de faire-part.

P.F.G. PROVINS 01 64 00 00 40

BEAUMONT-DU-GÂTINAIS (77)

NEMOURS (77)

Mme Nathalie ANDURANT,

sa fille

a la tristesse de vous faire part du

décès de

Mme Carmen ANDURANT

née BEAUDEMENT

survenu le vendredi 23 septembre

2022, à Nemours, à l’âge de 75 ans.

La cérémonie religieuse sera

célébrée le mercredi 5 octobre 2022,

à 11H, au crématorium de Saint-

Fargeau-Ponthierry, où l’on se

réunira.

Un registre à signatures tiendra lieu

de condoléances.

ETS LOMBRAGE

LE CHOIX FUNERAIRE

77140 NEMOURS

Remerciements

FONTAINEBLEAU (77)

Profondément touchée des marques

de sympathie que vous lui avez

témoignées lors du décès de

Rose-Marie NAPOLEONI

toute sa famille vous adresse ses

plus vifs remerciements et

l’expression de sa sincère gratitude.

P.F.G. SERVICES FUNÉRAIRES

77300 FONTAINEBLEAU

01 64 22 29 85

NEMOURS (77)

DARVAULT (77)

Les familles CHERPIN ET BROCHON,

profondément touchées par les

marques d’amitié et de sympathie

qui leur ont été témoignées lors des

obsèques de

M. Albert BEAUGEREAU

vous adressent leurs sincères

remerciements.

ETS LOMBRAGE

LE CHOIX FUNERAIRE

NEMOURS

Le 18 mai 2002, après 11 mois de

lutte, Laurette est emportée par

une leucémie.

Pour donner du sens à ce

non-sens, pour faire prendre

conscience à tous que donner son

sang, ses plaquettes, sa moelle

osseuse peut sauver des vies,

Stéphanie Fugain fonde

l’association Laurette Fugain et

poursuit ainsi le combat que sa

fille avait imaginé.
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SOUTENIR

la recherche médicale pédiatrique et adulte sur les cancers du sang/

leucémies.

Laurette Fugain est un financeur majeur de la recherche. Ses projets sont

sélectionnés avec expertise et éthique par son Conseil Scientifique et Médical. Et

elle encourage et récompense les jeunes chercheurs

MOBILISER

autour des dons de vie (sang, plaquettes, moelle osseuse).

Laurette Fugain sensibilise le grand public et facilite le passage à l’acte du don.

Au travers de campagnes médiatiques d’ampleur, d’événements sportifs, de prises

de paroles en entreprise et milieu scolaire pour transmettre les valeurs de solidarité

et de citoyenneté.

AIDER

les patients et les familles

Laurette Fugain apporte soutien et réconfort aux patients et à leur famille, au

travers la réalisation de projets concrets et innovants d’amélioration des soins,

de l’accueil et du vécu à l’hôpital (notamment engagée dans la lutte contre l’isolement

des jeunes patients). Aussi, l’association récompense et encourage les initiatives

des équipes soignantes.

Pour permettre aux patients et à leurs

proches de mieux comprendre les leucémies, l’association organise une journée

d’échanges sur les progrès et les espoirs permis par la recherche médicale sur

les leucémies animée par des médecins, des chercheurs et des soignants

Association d’intérêt général. Association habilitée à recevoir des

dons et legs (article L6162-1 à 13 du Code de la Santé publique)

joindre : contact@laurettefugain.org

Pour faire un don https://don.laurettefugain.org/

www.laurettefugain.org

Publiez

vos avis de décès,

remerciements

et hommages

avec Le Parisien

Rendez-vous sur

odella.fr/lp/leparisien

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2022 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2021 est la suivante pour les

département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT – (EURL) 121€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 214 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108 € HT. Tarification au

caractère (espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,193 € HT) – 75/92/93/94 (0,237 € HT) – 91 /77/78/95 (0,226€).

Avisdivers

COMMUNE DE

BRIE-COMTE-ROBERT

MODIFICATION SIMPLIFIEE DU

PLU-MISE A DISPOSITION DU

PUBLIC DU DOSSIER

DU LUNDI 10 OCTOBRE AU JEUDI 10

NOVEMBRE 2022

Par délibération n°2022-125 en date du 27

septembre 2022, le Conseil Municipal a dé-

fini les modalités de mise à disposition du

public du dossier de modification simplifiée

du PLU. Il seramis à disposition du public du

lundi 10 octobre au jeudi 10 novembre 2022

inclus, au service urbanisme, Hôtel de Ville,

2 rue de Verdun, du lundi au vendredi, de 9h

à 12h30 et de 13h30 à 17h30. Il sera égale-

ment consultable sur le site internet de la

Commune, http://briecomterobert.fr. Le dos-

sier comprendra le projet demodification sim-

plifiée duPLU, l’évaluation environnementale

du projet, les avis émis par les PersonnesPu-

bliques associées ainsi qu’un registre de

concertation sur lequel le public pourra for-

muler ses observations. Le public pourra éga-

lement transmettre ses observations à

l’adresse électronique urbanisme@briecom-

terobert.fr. . A l’issue de cette mise à dispo-

sition, leMaire enprésentera lebilanauConseil

Municipal qui en délibérera et se prononcera

sur le projet de modification simplifiée

Enquêtepublique

PRÉFECTURE DE LA

MARNE

1ER AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

PARC ÉOLIEN DES PORTES DE

CHAMPAGNE II

LA FORESTIERE ET LES

CONTOURNEMENT DE LA

COMMUNE DE GUIGNES

2 EME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral n°2022/36/DCSE/

BPE/EXP du 1er septembre 2022 est pres-

crite, en mairies de Guignes, Yèbles, Andre-

zel et Verneuil l’Étang, une enquête publique

unique préalable à la déclaration d’utilité pu-

blique, au profit du département de Seine et

Marne, des travaux et acquisitions foncières

nécessaires à la réalisation du contourne-

ment de la commune deGuignes, emportant

mise en compatibilité du document d’urba-

nisme de la commune de Yèbles, au parcel-

laire afin d’identifier les propriétaires et

titulaires de droits réels et déterminer préci-

sément les parcelles à acquérir pour la réa-

lisation du projet, au déclassement d’une

section de la RD619, au classement du nou-

veau barreau dans le domaine routier dépar-

temental et à la délivrance d’une autorisation

environnementale au titre de la loi sur l’eau.

Cette enquête publique aura lieu durant 34

jours,

du lundi 3 octobre 2022 à 9h00 au samedi

5

novembre 2022 à 12h00 enmairies de Gui-

gnes, Yèbles, Andrezel et Verneuil l’Étang. Le

siège de l’enquête est fixé à lamairie de Gui-

gnes (77 390), sise Hôtel de Ville - 1 rue de

Meaux où toutes observations pourront être

adressées par courrier destiné au commis-

ESSARTS-LE-VICOMTE

En application des dispositions du Code de

l’environnement, une enquête publique est

ouverte du lundi 24octobre 2022à9heures,

au vendredi 25 novembre 2022 inclus à 17

heures, par arrêté préfectoral n° 2022-EP-

172-IC sur la demande présentée par la SAS

Parc éoliens des Portes deChampagne, chez

EDF Renouvelables France, Coeur Défense,

Tour B, 100 esplanade du Général de Gaulle

– 92932PARIS LEDEFENSECedex, en vue

d’obtenir l’autorisation environnementale de

construire et d’exploiter un parc éolien dit «

Parc éolien desPortes deChampagne II » sur

le territoire des communes de La Forestière

et de les Essarts-le-Vicomte (5 éoliennes et

2 postes de livraison). Aux jours et heures ha-

bituels d’ouverture desmairies de La Fores-

tière et de les Essarts-le-Vicomte et lors des

permanences du commissaire enquêteur,

toute personne intéressée pourra consulter

l’intégralité dudossier papier comprenant no-

tamment, un avis de l’autorité environne-

mentale accompagnédumémoire en réponse

de l’exploitant le cas échéant et une étude

d’impact relatifs à cette requête et consigner

ses observations et propositions sur le re-

gistre déposé enmairie de La Forestière (12

rue de l’Etoile - 51120 LA FORESTIERE) et

de les Essarts-le-Vicomte (rue de Bouchy -

51310 LES ESSARTS-LE-VICOMTE), siège

de l’enquête publique, ou par voie électro-

nique à l’adresse suivante : ddt-seepr-icpe@

marne.gouv.fr. Monsieur Jean-Pierre Gadon,

commandant dePolice honoraire, désigné en

qualité de commissaire-enquêteur par la dé-

cision n° E22000077/51 du 28 juillet 2022

deMonsieur le Vice-président du Tribunal ad-

ministratif de Châlons-en-Champagne, sié-

gera afin de recueillir les déclarations

éventuelles des intéressés :

lundi 24 octobre 2022

à la mairie de Les-Essarts-le-Vicomte

de 9h00 à 12h00 ;

mercredi 9 novembre 2022

à la mairie de La Forestière

de 14h00 à 17h00 ;

lundi 21 novembre 2022

à la mairie de La Forestière

de 9h00 à 12h00 ;

vendredi 25novembre2022à lamairie de

Les Essarts-le-Vicomte

de 14h00 à 17h00.

Le dossier dématérialisé sera consultable en

mairies de Les-Essarts-le-Vicomte, La Fo-

restière, Escardes, Châtillon-sur-Morin, Cour-

givaux, Esternay, Le-Meix-Saint-Epoing,

Barbonne-Fayel, Fontaine-Denis-Nuisy,

Chantemerle, Bethon, Montgenost, Nesle-

la-Reposte, Bouchy-Saint-Genest, Saudoy,

La Noue et Saint-Bon pour le département

de laMarne, Villenauxe-la-Grande pour le dé-

partement de l’Aube et Louan-Villegruis-Fon-

taine pour le département de la

Seine-et-Marne pendant les horaires d’ou-

verture de ces communes et également sur

le site https://urldefense.proofpoint.com/v2/

url?u=http-3A__www.marne.gouv.fr&d=D-

wIGaQ&c=uSEuY5DFUpK1tHJgduT-

V i A & r = k G S z - L P 3 k 6 M 7 q P W _

E n 2 s T Z v C q l w O f -

f_-W1vPsKfl6Aw&m=NeaAonGHfbhTZk-

kNmWbWiqBTDtqftipAYRJ-teKnm-JaXtQ2d-

3 v s I a T B w K T S K O r F & s = m i _

YE7UVMT2bfMjjYJBrkYw7cg5g-PdNvNB-

nVPZ9ANA&e= (Accueil > Politiquespubliques

>Environnement > InstallationsClasséespour

laProtectionde l’Environnement (ICPE) >Dos-

siers ICPE - Autorisation > Dossiers ICPE-

Autorisation-Domaine«éolien» >Parc éolien

des Portes de Champagne II).

Le rapport et les conclusions du commis-

saire-enquêteur seront tenus à la disposition

du public à la Direction départementale des

territoires de la Marne - service environne-

ment ouenmairie deLes-Essarts-le-Vicomte

et enmairie de La Forestière et consultables

sur le site internet des services de l’Etat dans

laMarne (https://urldefense.proofpoint.com/

v2/url?u=http-3A__www.marne.gouv.

fr&d=DwIGaQ&c=uSEuY5DFUpK1tHJgduT-

V i A & r = k G S z - L P 3 k 6 M 7 q P W _

E n 2 s T Z v C q l w O f -

f_-W1vPsKfl6Aw&m=NeaAonGHfbhTZk-

kNmWbWiqBTDtqftipAYRJ-teKnm-JaXtQ2d-

3 v s I a T B w K T S K O r F & s = m i _

YE7UVMT2bfMjjYJBrkYw7cg5g-PdNvNB-

nVPZ9ANA&e= ) pendant un an. Le Préfet de

la Marne est l’autorité compétente pour

prendre par arrêté la décision relative à cette

demande. La décision susceptible d’interve-

nir à l’issue de la procédure est une autori-

sation environnementale assortie du respect

de prescriptions ou un refus.

Des informations peuvent être demandées

auprès deMonsieur TanguyCOLLIN, respon-

sable du dossier, par mail à tanguy.collin@

edf-re.fr ou par voie postale, à la SAS Parc

éolien des Portes de Champagne, chez EDF

Renouvelables France, Coeur Défense, Tour

B, 100 esplanade du Général de Gaulle –

92932PARISLADEFENSECedex. Pour cette

demande d’autorisation, des informations

peuvent également être demandées à la Di-

rection départementale des territoires, par

mail à l’adresse « ddt-seepr-icpe@marne.

gouv.fr », ou par voie postale à DDT51–Ser-

saire enquêteur.

Madame Monique DELAFOSSE, architecte

honoraire, est désignée en qualité de com-

missaire enquêteur.

L’autorisation environnementale loi sur l’eau

concerne les rubriques 1.1.1.0. (déclaration),

2.1.5.0. (autorisation), 2.2.3.0 (déclaration),

3.1.2.0 (déclaration) et 3.3.1.0 (déclaration)

de la nomenclature des installations, ou-

vrages, travaux et activités (IOTA) soumis à

autorisation ou à déclaration en application

des articles L.214-1 à L.214-6 figurant au

tableau annexé à l’article R.214-1 du code de

l’environnement.

Pendant toute la durée de l’enquête, le dos-

sier d’enquête publique unique, comprenant

notamment une étude d’impact, l’avis de la

MRAe d’Ile-de-France et le mémoire en ré-

ponse dumaître d’ouvrage, sera tenu à la dis-

position du public :

- en format papier : en mairies de Guignes

(1 rue de Meaux - 77390), Yèbles (3 grande

rue 77390), Andrezel (28 rue Martin IV -

77390) et Verneuil-l’Étang (16 Avenue Jean

JAURES - 77390), aux jours et heures habi-

tuels d’ouverture des mairies au public.

- en version numérique : en mairie de Gui-

gnes sur un poste informatique dédié, sur le

site Internet des services de l’État en Seine-

et-Marne :www.seine-et-marne.gouv.fr ru-

brique : Publications/Enquêtes publiques.

Le public pourra consulter et consigner ses

observations et propositions :

sur les registres d’enquête en format papier

ouverts en mairies de Guignes, Yèbles, An-

drezel et Verneuil l’Étang aux jours et heures

habituels d’ouverture au public des mairies.

- sur le registre dématérialisé accessible : à

la mairie de Guignes à partir du poste infor-

matique dédié, sur le site Internet des ser-

vices de l’État en Seine-et-Marne : www.

seine-et-marne.gouv.fr rubrique : Publica-

tions/Enquêtes publiques.

- par courrier électronique adressé à l’adresse

suivante : contournement-guignes@enque-

tepublique.net

Les collectivités territoriales, sollicitées

conformément aux dispositions de l’article

L122-1 du Code de l’environnement, n’ont

pas émis d’avis.

Le commissaire enquêteur siégera pour re-

cevoir le public, aux lieux, dates et horaires

suivants :

Mairie de Guignes :

lundi 3 octobre 2022 de 14h00 à 17h00,

samedi 15octobre2022de9h00à12h00,

Mairie de Yèbles :

lundi 17 octobre 2022 de 14h00 à 17h00,

samedi 5 novembre 2022 de 9h00 à

12h00,

Mairie de Verneuil l’Etang:

mardi 25 octobre 2022de9h00à 12h00,

Mairie d’Andrezel :

lundi 24 octobre 2022de 13h00à 16h00.

Toute information complémentaire peut être

demandée au Conseil Départemental de

Seine-et-Marne (CD77) par mail adressé à

l’attention deMmeBLEZEL (lauriane.blezel@

departement77.fr – Tél : 01.64.14.71.91).

Toute personne peut, sur sa demande et à

ses frais, obtenir communication du dossier

d’enquête publique dès la publication de l’ar-

rêté d’ouverture d’enquête auprès du préfet

deSeine-et-Marne. L’avis d’enquête sera pu-

blié sur le site Internet des services de l’État

à l’adresse précitée.

Au terme de l’enquête publique, il sera sta-

tué par arrêtés préfectoraux sur la déclara-

tiond’utilitépublique, auprofit dudépartement

de Seine-et-Marne, des travaux et acquisi-

tions foncières nécessaires à la réalisation du

contournement de la commune de Guignes,

emportantmise en compatibilité du plan lo-

cal d’urbanisme de la commune de Yèbles,

la cessibilité des parcelles ou des droits réels

immobiliers, dont l’expropriation est néces-

saire pour la réalisation de cette opération et

la délivrance d’une autorisation environne-

mentale au titre de la loi sur l’eau.

LeConseil Départemental deSeine-et-Marne

procédera au déclassement de la section de

RD619 concernée, et au classement du nou-

veau barreau dans le domaine routier

départemental.

Une copie du rapport et des conclusionsmo-

tivées du commissaire enquêteur sera dé-

poséeenmairies deGuignes, Yèbles, Andrezel

et Verneuil l’Étang , à la Préfecture de Seine-

et-Marne (DCSE – BPE – 12 rue des Saints

Pères – 77010Melun Cedex) ainsi que sur le

site Internet des services de l’État en Seine-

et-Marne (www.seine-et-marne.gouv.fr –

rubrique:Politiquespubliques–Environnement

et cadre de vie – Expropriations/servitudes)

pour y être tenue à la disposition du public

pendant un an à compter de la date de clô-

ture de l’enquête publique unique.

vice Eau, Environnement et Préservation des

Ressources –Cellule procédures environne-

mentales – 40 boulevard Anatole France –

CS60554–51037Châlons-en-Champagne

Cedex.
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